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contré ;es chefs i n s u r g é s ; e l l e s 
n'ont pas reçu la s o u m i s s i o n des 
tribus soulevées ; la pacification n'est 
pas faite, et s'il y a sécuri té dans la 
région du Sud Ouest, occupée par 
nos t roupes , c'est uniquement par 
suite de la présence d'un corps ex
pédit ionnaire dont le rappel serait 
suivi de nouve l les incurs ions des 
diss idents , et qui ne peut ôtre main
tenu indéfiniment dans le Sahara 
oranais , les dépenses que ce pays 
e x i g e et les forces mi l i ta ires qu'il 
immobi l i se dépassant de beaucoup 
sa valeur intrinsèque. 

« Nos co lonnes , dit encore le Temps 
n'ont pas at te int les che f s i n s u r g é s . Nous 
pouvons ajouter que j a m a i s e l les ne par
v iendront a les rejoindre, lorsque DOUS 
m a r c h e r o n s sur el les , vers le sud ou v e r s 
l'ouest. Leur l i gne de retra i te et infiuie. 
à l 'ouest d a n s le S a h a r a m a r o c a i n , au 
sud d a n s le S a h a r a qui n'appartient à 
personne , tandis que notre l i g n e de pour
sui te est l imitée par la nécess i té de ne pas 
n o u s é lo igner indéf iniment de notre base 
d'opérations e t de n o s m a g a s i n s . 11 n e 
faut pas espérer que l 'ennemi soit assez 
insensé pour at tendre ce pi.ld ferme une 
c o l o n n e f rança i se , lorsqu il a derrière 
lui un e s p a c e i l l imité . 

Il recu le donc jusqu'à ce que nous 
s a v o n s obl igé* de r e n o n c e r a le poursui
vre . Qu>' res te - t il a l o r s ? Les Ksour et 
population sédenta ire Les tr ibus pasto-
r a ' e s , qui s o n t l 'ennemi véri table , nous 
échappent , et nous ne p o u v o n s frapper 
que sur dss populat ions plus m a n i a b l e s 
e t moin? dangereute.- , parée qu'elles ont 
des intérêts a t taches au sol. Quand,pour 
l 'exemple et par nécess i té , n o u s détrui 
s o n s uu Ksour, c'est un centre futur de 
docBiiiiiiu.il et d'administrat ion f rança i se 
que nous fa i sons d i spara î tre » 

Auss i voici quelle est notre s i tua
tion à la suite de cette tactique : Si-
S l iman et S i -Kaddour étaient enne
mis , par suite de la rivalité de la 
branche marocaine et de la branche 
a lgér ienne de la grande famil le re
l ig ieuse des Ouloil-Sidi-Cheick. De 
plus , i l s étaient l'un et l'autre, en 
leur qualité de chef re l ig i eux et 
d h o m m e s de grande tente, l e s ' ri
vaux de B o u - A m e m a , qui est un 
h o m m e nouveau. Notre polit ique a 
eu pour effet de réconci l ier ces trois 

j adversaires , et de les réunir dans 
j un c o m m u n effort contre nous . 

s è m e n t g u è r e de différence à fai"e entre 
les d ivers g r o u p e s du parti républ icain . 
Le centre g a u c h e n'est g u è r e p lus c a t h o 
l ique que l ' extrême gauche . Entre nés 
deux g r o u p e s , il n'y a réel lement de di 
v e r g e n c e que s u r le plus ou le m o i n s d'à -
prêté d a n s les m e s u r e s de persécut ion a 
prendre contré le cu i te et la c l ergé c a t h o 
l iques . 

L'hostilié est la m ê m e . Il y a s e u l e m e n t 
p lus d'hypocris ie et p lus de tac t ique chez 
les u n s que chez les autres . L s c a t h o l i 
ques ont donc le droit et le devoir de 
défendre la l iberté de c o n s c i a a c e a u s s 
bien c o n t r e 34 Léon S i y que c o n t r e M. 
Jules Ferry ou M. Léon Gambet ta 

Li seul point qui di^'iie l'Univers et le 
Soleil e s t ce lui ci . Doi t -on s éparer la 
forma g o u v e r n e m e n t a l e dé l ' intérêt re l i 
g i e u x ou las confondre 1 

L'Univers, a v e c "Si. !a comte Albert de 
Mun, pesée que la. c a u s e de la reliffioa es t 
in séparab le de la e a u e de la r o y a u t é 
tradi t ionnel le , tel le que la cooaprand l 'ex-
tre ne droite . 

N o u s c r o y o n s que c'est là une f a u s s e 
t a ï u q u e . On priverait a ins i le principe de 
la l iberté de c o n s c i e n c e du c o n c o u r s ut i le 
d 'hommes qui , à l 'exemple de MM. Jules 
S imon et Lamy, l'ont défendu avec éner-
cr ", avec é loquence , quoique républ i 
c a i n s . 

Notre s en t iment ' e s t qu'en se p laçant 
s u r le terrain de ca principe, on est plus 
fort pour serv ir les in térê ts re l ig i eux 
qu'en m ê l a n t leur défense à un autre i n 
térêt, d'un carac tère politique, qui peut 
div iser m ô m e s dus cathol ique». 

A. DE C E S B N A . 

cela fait 4 fr. . . . . . , "" o u e fr.. tandis que le 
è l franchit 3 U g e r P 6 U t i a i r e Cl t t e "F'^aiion 

Voua voyez, messieurs, par ces chiffre», car 
cette démonstration très simple que faisait a 
la tribune l'honorable M. Fave, et nue vous 
trouverez naturel que l'abstenu à vous Ve 
m-ttre sous les yeux, qu'en réalité on ue'frari 
pait les vins étrangers à 15 degrés que d'un 
droit de 3 fr., et que vous mettez le viticul
teur français dans des conditions évidente-; 
d'infériorité, puisque pour amener «on vin ' 
19 degrés, il lui faudra payar un droit fiscal 
de 4 fr. 50 ou de 6 fr., droit que la reste 
exige de lui, tandis que vous admettez les 
vins étrangers moyennant un droit de 3 fr 
seulement, «lors qu'ils ont été Tinés en fran
chise. 

Je ne comprends ni n'admets, pour ma part 
cette protection à rebours, c'est une pr;mé 
évidente accordée aux produits étrangers ' Je 
regrette quo M. le ministre de l'agriculture 
soit pas ici... fo 

A droite. 11 est à Bagnères-de-Bigorre. (On 
rit). 

M. DES ROTOUBS. Messieu's, c'est une sim
ple citation que je veux faire ; elle n a rien 
de désagréable pour M. le ministre de l'agri-
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tous les p-rcles du tarif de 1863, pour les
quels nous nvons des relèvements considéra-
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»e»ècbes de UM. Buscb et Cie, du Havre, 
«présentés a fteubaix, par M. Bulteau-Gry-
mauprez : 

Havre. 13 décembre. 
Voiitéô 300 b . Marcae i n c h a n g é . 

Liverpooi, 13 décembre. 
Ve.ates 6,04*0 b. Marché i n c h a n g é . 

New-York, 13 décembre 
S « i r . T t r k , 11 15/16. 
Re.cwttee 50,900 b . 
NV r-Orléan* l e w ns<<Mnne sa l /a 
Sav anaak > » 82 . / . 

Bulletin du jour 
L e s créd i t s s u p p l é m e n t a i r e s pour 

la T u n i s i e ont été vo tés hier au Sé
nat pa.r 249 v » i x . P e r s o n n e n'a voté 
c o n t r e . M a i s , M. de Kerdre l a lu , 
aa noD.i des dro i te s , une déclarat ion 
portant que s e s c o l l è g u e s et lui ne 
f era ient p a s d'opposi t ion à l'adop
t ion d e s crédi ts .par s y m p a t h i e pour 
n o s t r o u p e s , v ict imes de la politi
que. M. Gaaabetta a protesté centre 
ces derniers m o t s , et il a prétendu 
que l 'armée d'Afrique n'avait j a m a i s 
été i n i e u x s o i g n é e ni m i e u x dir igée . 
A u i ï o m d e s v ieux g é n é r a u x qui ont 
assu ré la conquête de l 'Algér ie , le 
m a n tehai Canrobert a re levé les af-
l i rmtUions de M. Gambet ta qui s'est 
a u s s i t ô t e m p r e s s é de dire que les 
t r o u p e s c o m m a n d é e s par l e s Bu-
g e a u d e t l e s Lamor ic iôre , p lus 
aguerr i e s - que l eurs cadettes , sa
vaient mi e u x rés is ter à la fat igoe . 
P u i s on e s t a l lé an scrut in . N o u s 
a v o n s dit ce qu'il avait été. Entre 
temps , .M.. Fresnean avait fait re
pousser se »• a m e n d e m e n t , qui ré
duisait de 25 ,090 fr. la s o m m e r é 
c lamée par' l e g o u v e r n e m e n t . 

Un jeurr inl républ icain s é r i e u x , 
le Temps vi ent d e consacrer à l'ex
pédition dt t S a h a r a oranais un ar
ticle bien c u r i e e x . 11 reconnaît 
« qu'el le n"ai"atteint ni s o n but po
litique ni s o n Bat mi l i ta i re . » N o s 
co lonnes , a j o u t e - M l , i / o n t p a s ren-

LE RECENSEMENT 
C'est d imanche prochain qu'on va 

procéder au recensement quinquen
nal de la population française. Cette 
opérat ion, qui s'est faite régul ière
ment depuis le c o m m e n c e m e n t du 
s ièc le ,est combattue à outrance par 
les feuil les intrans igeantes , qui y 
voient une criante atteinte à la 
liberté individuelle, à la libertéjde 
conscience et à p lus ieurs autres 
l ibertés primordiales . 

Il y a ,dans ces appréciat ions , une 
exagérat iou évidente, et le recense
ment n'a ni un but fiscal, ni un but 
politique; m a i s l 'administration 
nous a tel lement habitués , depuis 
dix ans , à voir mêler la polit ique 
a u x ac tes l es p lus ordinaires de la 
vie , qu'on se montre méfiant, par
fois , non s a n s raison. D'ai l leurs, si 
cette opérat ion, qui a un côté utile, 
e s t vue d'aussi m a u v a i s œi l , c'est 
qu'el le s 'exécute , pour la première 
fois ,d'une façon taquine,en un pays 
qui pardonne fréquemment ce qui 
est o d i e u x , m a i s qui ne supporte pas 
ce qui est s implement agaçant . 

Jamais un P a r i s i e n , d o u é de tact , 
n'aurait eu la pensée de faire du 
portier un fonctionnaire public, de 
lui procurer cette jo ie s u p r ê m e d'a-

j voir en bloc, d'un seul coup, le se 
cret de s e s locataires , qu'il est 
réduit à arracher toute l 'année par 
bribes et par morceaux . 

T o u s les journaux.qui s e sont oc
cupés de la quest ion, ent donné à 
leurs lecteurs le conse i l de ne pas 
répondre à .des quest ions auxque l l e s 
il n'est pas obligatoire de satisfaire, et 
qui , dans la forme où e l l e s sont po
sées , sont abso lument m a l s é a n t e s . 
C'est le parti que prendront s a n s 
doute beaucoup de g t n s , m a i s il se
rait déplorable de voir échouer une 
m e s u r e qui présente, pour les re-
cherckes statistiques^une indiscuta
ble uti l ité. 

Ceci prouve une fois de plus qu'en 
voulant tout changer , tout réfor
mer , l 'administration actuel le n'ar
rive qu'à mécontenter l 'universalité 
des c i toyens . 

Le Soleil publie à l 'adresse de 
l'Univers un article qui est bon à 
citer et qui est en parfaite harmonie 
avec la l igne que nous efforçons de 
préconiser ; 

Nous avens avec l'Univers une polé
mique, courtoise d'ailleurs, qui porte, 
• e n sur la question de fond, mais sur la 
question de conduit". Nous sommes en
tièrement d'aesord pour défendre es in
térêts religieux indignement sacrifiés par 
le gouvernement de la République à des 
passions odieuses, à des haines folles, à 
des préventions stupides. 

Nous re'onnatssnas avee l'Univers 
que, sur ce terrain, il n'y a malbeureu-

M. B a r a , min i s tre de la ju- t ice , en Be l 
g i q u e , et l'un de m e n e u r s de la c a m p a 
g n e ant i -J ibérale que le parti l ibéral , 
a c t u e l l e m e n t a u x affairas, poursuit c o n 
tre le c l e r g é ca tho l ique et contre la l i 
berté de l ' e n s e i g n e m e n t , e x p r i m a i t , c e s 
jours - c i , s o u d é c o u r a g e m e n t s u r l 'avenir 
de la Be!glqu3. 

M* Gambol ta a y a . t e u conf idence vies 
paro les de M. Bara, a dit à M Paul Bert: 

* Vous voyez où c s l a conduit I 
Kous sar ions e n c h a n t é que cette ré

flexion fut «aurie du ferr ie -propos de ne 
pas se l ancer dans ia polit ique qui abou
tit à ce desespoir . 

LE DISCOURS DE M. DES ROTOUBS 
N o u s dout ions aujourd'hui la fin du 

discours de M. D>s=- Rotours , dent nous 
a v o n s tenu à m e u r e le t exte complet s o u s 
les y e u x do n o s l ec teurs . 

Les in téressés , c'est à-dire tous n o s 
nos concitoyens, de la r é g i o n industr ie l le 
do Nord, to:.s l e s a m i s du travai l n a t i o 
n a l , l 'auront lu avec le p lus vif inté
rêt 

a comparer aux chiffres du traité en discus
sion quelques cLiiffres de ce traité de 1878 que 
M. Berlrt, aujourdnui, veut bien reconnaître 
défectueux. 

liu ce qui concerne les tissus de coton, je 
trouve entre le tarif de 1858 et le tarif qu'on 
nous propose aujourd'hui, des relèvements 
considérables : là où je lia 57 fr. dans le tarif 
conventionnel qu'on nous propose aujourd'hui, 
il y avait 52 dont le projet du traité de 1878. 

M. LE RAPPORTBUR. Et nous, nons n'avoDS 
pas relevé nos tarifs sur le coton 1 

M. DES ROTOURS Nos tarifs sur le coton a 
l'entrée en France nu sont pas compris dans 
notre tarif. La où il y avait 52 fr., il y a 57; la 
où il y avait 58. il y a 64. là où il y avait 63. il 
y a 66 ; là où il y avait 68, il y a 15 ; là où il y 
avait 72, il y a8U, et ainsi de suite; il y a une 
longue nomenclature que je vous épargnerai; 
mais en vous reportant au projet de traité de 
1878, vous pourrez en j 'ger . Je trouve d'au
tres relèvements sensibles. Ainsi, pour les ve
lours de coton, le droit proposé alors était de 
110 fr.; actuellement, il est de 120; pour les 
blanchis, il était de 126, il est de 140; pour les 
teints, il était de 140. on le met à 155 

Et il ne s'agit pes du traité de 1863; il s'agit 
d'un traité que la Chambre a repoussé comme 
contraire aux intérêts français: elle trouvait ces 
chiffres excessifs, et oc les élève aujourd'hui 

Je crois qu'un de m-js hodorables collègues 
de la Loire, plus spécialement compétent dans 
la question de verreries, viendra à son tour 
établir s'il est vrai, comme on l'a indiqué éga
lement, que les conditions faites à la verrerie 
parle tarif italien sont des conditions favora
bles et acceptables, ou si au contraire elles ne 
constituent pas des relèvements sensibles au 
tarif de 1863. 

J'en ai Uni avec les droits d'entrée en Italie. 
Mais, pour les droits d'entrée en France, vous 
ne pouvez perdre de vue la gravité des stipu
lations du traité qu'on vous propose d'ap
prouver. 

Je vous parlais tout à l'heure de3 vins, et 
-' j'ai établi de la manière la plus irréfragable, et 
i par des chiffres, que le tarif propose constitue 
; au proOt des viticuLeurs étrangers une prime 

de 2 fr. â l'importation. 
Mais est-ce que les agriculteurs français, 

même ceux qui ne sont pas viticulteurs, ns 
vout pas trouver un dommage sérieux encore 

i par suite du traite qu'on vous propose"? Lors 
de ia discussiou du tarif général, on a tignalé 

; ici les souffrances de l'agriculture, et bien que 
j ces soutlrauces n'aient pas été niées, aucun 

remèie c'a été appliqué. Oa a proposé, je le 
sais bieu, le dégrèvement de l'itapô: foncier, 

étranges anomalies. Pour rindus'rie comme 
pour l'ensemble de l'agriculture française, 
vous vous liez indéfiniment ou tout au mains 
pour dix ans, et vous nous proposez d'inscrire 
législativement daus nos tarifs que, pendant 
ces dix années, ou ne fera rien pour l'agricul
ture française ^Applaudissements à droite.) 

M. CES I-tOTOURS. Je ne veux pas abuser des 
eiUUous, mais voici un passage du rapport : 
« Dans la même période (de 1863 à 18:6), loin 
de décroître, l'importation en Franco dts pro
duits mauulacturéi Italien* allait augmentant 
d'année en ..riu'e, et. de 21 m:llior.s eu 1863, 
arrivait, en 1870, au chiffre de £4 millions de 
franco. » 

Je ne. cherche pas à tirer argument de ces 
chiffres, si ce n'is1. pour constater qu'en ce 
qui concerne IV.ugmentation de l'importation 
des produite manufactures italiens, le chiffre 
de 2S millions donné par M. le rapporteur tje 
1881 est appioxlmatiTtment la moitié da chif-

. fie doc:.é par al. le rapporteur de 1878. comme 
I représentant la moyenne des importations 

d'objets m mut.dures <ïe l'Italie. 
C s appréciations de M. le rapporteur, qui 

recooi.aissait alors le développement industriel 
oe l'Italie, dont elle i n e u a c que ques unes de 
nos industries, ces cûiisidératioes n'ont point 

, été la seule cau-=e, je le reconnais, du rejet 
! du traité de 1878; il en est une autre, que il. 

h rlet a omise : lors du traité de 1878, la 
! Chambre a été très frappée, et j'estime que 
i c'est une considération qui ne peut pas non 
I plus vous être étrangère, du traitement iné-
, gai que le droit de 3 francs sur les vins ferait 
! aux viticulteurs français et aux viticulteurs 

culture. 
Comme M. Faye, l'honorable M Devès prit 

part a la discussion du t'-aité av?c l'Espigue. 
La thèse soutenue M. Faye et défendue éga

lement par M. de Valon avec sa grande auto
rité dans ces sortes de questions, fut-elle con
testée ? Aucunement. Que répondait on? Nous 
constatons l'abus, mais on le fera disparaître 
en réduisant le droit sur l'alcool employé aa 
viuage. 

L'honorable M. Devès faisant allusion a l'en
gagement pris sur ce point par le Gouverne
ment, s'écria : « Je le dirai loyalement. Si la 
•romesse de l'accorder (le viuage a prix ré
duit) ne nous avait pas été faite par le minis
tre, nous ne voletions pas le projet de loi. » 

Oui. messieurs, c'est M.le ministre de l'agri
culture qui a tenu ce langage, langage parfai
tement logique, et je crois qu'eu ui'autorisant 
de ses paroles je ne fais rien qui soit de j 
nature a soulever les susceptibilités de la 
Chambre. 

Un memire à droite. Vous allez nuire à sa 
candidature. 

M DES ROTOURS. Le Gouvernement nous 
a promis a ce moment, mais le Gouvernement 
n'a pas pu tenir sa promesse, et eu ré.tlité, ia 
prime d'importation constituée au profit l e 
l'étranger par le treité espagnolsub-Me encore, 
mais elle ae subsistait que d'une manière pré
caire, ce traité n'ayant qu'une durée limitée 
qui doit cxnirer pr< cùamemtnt J> reproche 
au tiaité italien de perpétuer ponr dix ans cet 

yi^^l'°t}e;J;LT y<m* T ' ^ ^ , I 1 O y 0 r i " e s t attendu et l'en attendra "r^ut-ê"trê"ïôngl de mettre un terme ; une situation anormale .' temps, je le crains bien; mais on avait ajoutai 
SfU mO IV^"ivS™nLf"ri7i^ J-?PZl^MaA 'M ' <- li" ce qui concerne ia tanlication a l'entrée 
profit de 1 étranger. Celte situation étrange i d e ^ n r doits airrieoles » nous laisseront in . 
faite à l'une des branches de notre agriculture j f^te'Ta l i b è r e au Parlement" de tell "" oHe 
n a Point frappé ia commesion. Q u e s a UI1 m o m , , n t donné, il était démontré 

J ... ch.rene dans le rapport et J e n'ai neu ; a u P d r ; e in ;nt qu'il fui m eessaire, pour main-
trouvé qui eut trait a celte question. M le rap- I ,.,, . ip , a nr.)ai,p,.,té de I'MT-iruLture rnuantU» de 

l^S^LSAvif^LT^^!^ î? hroit • Kâ*r^d1o«t^ 
de 50 centimes cest^vrai; les La i-ns l a bais- précédemment, le Parlement, pourrait agir 
sent également de5tl centimes. Il y aura reei- , 2 a „ s g o n eDUère souveraineté. 
Procité Mais savez; vous;ce que ce s t que cet E h bien, messieurs, quel ne sera pas l'éton-

nemeot de nos agriculteurs quand ils verront 
dans le tarif avt c i Iulie qui nous lie pour dix 

I an.-, qu'on enlève au législateur français ia 
! facelte de frapper de droits protecteurs la plu-
I part des produits agricoles ? 

M. MAURICE KOUVIBR, ministre du commerce 
et des cvloities. C'est le contraire qui est la 

: vérité. 
M DES ROTOURS M. le ministre a tort de 

"-'interrompre, ce que je dis est la vérité. 
Je lui demanderai do vouloir bien me dire 

LETTRE DE PARIS 
Par i s , le 13 décembre 1881. 

Les d ispos i t ions des é l ec teurs repu 
b' icains semblant avoir réag i s u r l'op op -

du groupe C h e s -
i e u p lutôt d e l 'Union républ i ca ine 
cee , dont l 'organe d ir igé par M. 
uet, g o u r m a n d e ce mat in le m i n i s -

ab iissement de 50 centimes pour n 
point de vue des intérêts riu Trésor ? Les Ita-
i u". nous envoient 1,500,000 hectolitres de 
v i n s ; ccla-.QC'BreapiHXQ. 4io'ar le Tre or a une 
p..rte de '3 millions, qyi pourraient être utU 
lues à dégrever i'agnculture. Pour 1 Italie. 
savez vous ce que nous lui envoyons T lï.ouO i 
hectolitres. De sorle q'te la perte de 3 miiious j 
s'jr l'impùt du Trésor français se réduit aune 
perte pour la trésor Italien de 7,5000 fr 

Perte d'une part pour le Trc-sor, de l'autre j 
condition de nos viticnl interversion d« 

droit sur la soie. Nous ne l'avons pas voté 
Mais pour donner satisfaction dans l'avenir à 
cet intérêt, il tût sulll d'un vote du Parlement. 

Est-Il viai, oui ou non, qu'en insérant 
l'exemptiou de la soie à l'entrée en F'rauee, 
dins le traité avec l'Italie, nous enlevons au 

lient franc ds le droit de frapper la soie 
ucun droit, d'entrée : « Pendant dix ans, 

cous ne pourrons, quelles que soient les cir-
, v u c , , u ou """"• jci o i e augmeuia- i c o r j stances, établir des droits sur la soie. » 
sensible leJetiveisent au traitement qui I v MALARTRE 11 ne faut pas du tout établir 
était fait pir U législation de1S63. ; A„ ri„„ru „,,„ . . «^^ - — -erait tuer la poule 

d'importation su profit de l'étranger. 
De l'alcool au vin la transition e*t nuureiie. 

M le rapporteur vous a 'it : mai*nous obte
nons des Italiens une réduction pour l'entrée 
de no< alcools en I'.-lie. 

Et bien, messieurs, je me suis re.rorté aux 
chiures, — cela m avait paru très désirable. — i ^ , , « ™ H « , 7 T Ï 
Savez-vous ce qu'il en e»t 1 La Vérité t si que I 
cu.le réduction se chiffre par une augmenta 
U ^ ;l.._ _ . - - . 
nous ci 

J'ai été de c 'tix qui dut atUqué très vive 
ment les traités de commerce d-.-. l»C0,.je les al 
attaqués dans lei r origine, je los ai attaques 
da: s leurs conséquences ; eh bien, quaud on 
vient aujourd'hui nous proposer ici des tarifs 
nouveaux qui sont pires que ceux du traité 
de commerce, j'ai bien le droit de protester 
contre Itur présentation. M le rapporteur ne 
me démentira pas quand j'affirme que les 

soie ; 

. . . . - - . .-—, me uemeunra pas quanu j amrme que 
étrangers. Quel est le droit du tarif général t droits sur les alcools, a l'entrée en Italie ont 
L est de 4 tr. M. e t é singulièrement relevés. 

Procéderamen", il y avait deux droits, l'un 
Est-il excessif 1 Non, messieurs. Je ne suis 

pas producteur de vin, mais je dis que ce droit 
est a peine suffisant; et les législateurs de 
1878, vos prédécesseurs, avaient été très frap
pés des conditions exceptionnellement fuvora-
bles que notre législation fiscale fait a l'im
portation des vins étrangers en France et de 
l'infériorité à laquelle sont réduits nos viti
culteurs français. 

Le traité espagnol de 1878 a abaissé le droit 
& 3 fr. 5°, je vous prie de vous rappeler ceci : 
l'honorable M. Tirard était rapporteur de la 
commission ; à la iribune de l'Assemblée de 
Versailles, un membre dont vous ne contes
terez pas la compétence et la grande autorité 
en matière de chiffres, puisquTelles l'ont cou

de 5 fr. 50 po ir lès alcools au-dessus de 22 de 
grés, un autre de lo [r pour les alcools au-
dessus de ce degré. Eh bien, dans le tarif 
proposé, il y aura un droit unique, mais il sera 
de 11 francs. 

Vous voyez, messieurs, que les fabricants 
d'alcools n'ont pas à se louer du nouveau ré
gime qu'on leur promet. 

Pour la bière, c'est la même chose... 
M. LE RAPPORTEUR. La bière est au tarif gé

néral. 
M. DES ROTOURS. Mon honorable collègue 

me ait que la bière est au tarif général. Je le 
sais bien. 

de droits sur la : 
aux œufs d'or. 

M. DES ROTOURS M. Malartre dit qu'il ne 
peut p s y avoir de droits sur la soie. Il ne 
saurait être d'un autre avis, 

M. MALARTRE. Je m'expliquerai tout à 

duit à la Cour des rmn'ntVY"~PhZr.'n'ZZCi'n!* i Mais précédemment, an taril conventionnel 

rieiMtirm* nai» lo w.,.= H»lXr„„!i_ • COD.B1- | quj Ja frappe de 15 fr. deratious que je vous demande la permission 
de remettre sous vos yeux. 

Appréciant le droit de 3 fr. 50, M. Léopold 
Faye s'exprimait en ces termes : « Il s'agit 
d'une somme de î fr. 50 qui représente les 
droits d'entrée des vins d'Espagne en France 

» Cette somme serait-elle véritablement une 
défense, un obstacle a l'invasion de ces vins 
sur notre marché ? Eh bien, c'est ici qu'est le 
mirage, le leurre, l'illusion. 

»}Et en effet, que sont les vins espagnols qui 
vont entrer en France ï Ce sont des vins, on 
l'a dit, — mais il est essentiel de le répéter, 
— alcoolises soit naturellement, soit par un 
viuage autorisé et en franchise jusqu'à 15 de
grés ; de sorte que moyennant 3 fr. 50, un 
hectolitre de vins espagnols arriver* sur le 
marché français. Or, que représente l'écart al
coolique entre le vin d'Espagne et le via fran
çais moyen, c'est-à-dire le vin alcoolisé natu
rellement à 10, à 11, à 12 degrr;s T 

» Cetécart est eu moyenne de 4 degrés. 
» Ces 4 degrés d'alcool pur, avec nos- droits 

actuels, ont une valeur facile à dégager. 
» Ce compte, je prie la Chambre de me per

mettre de le faire devant-elle. 
» Les droits sur les alcools en France sont 

de 1*1 fr. par hectolitre. 
» Eii multipliant ce chiffre par 4 on arrive à 

constituer une protection ou plutôt une véri
table prime a l'importation de • fr. 24, de la
quelle il y a lieu de déduire la taxe douanière 
de 3 fr. 50 imposée par le traité, de telle sorte 
que uon seulement les vias d'Espagne entre
ront en France sans payer aucun droit, mais 
qu'arrivés en France ils jouiront d'une prime 
d'importation de 2 fr, 74, différence de 6 fr. 24 
é 3 fr. 50. » 

Eh bien, ce que disait M. Faye, à ce mo
ment des vins espagnols, je le di : des vins 
it liens. 

Je. ne crois pas que les vins des plaines de 
Lombardie ou du Piémont aient un titrage al
coolique supérieur a ceux de la Catalogne. 

Et. pour remonter les vin» a 15 degrés, les 
vifculieurs fiançais qui récoltent du vin à 10 
ou 11 degrés doivent payer le droit de 150 fr. 
par hectolitre d'alcoei, Four obtenir 1 on 4 de-

l'heure 
M. DES ROTOURS. J'ajaute que je suis d'ac

cord avec lui sur ce point, mais à une condi
tion : c'est que le Parlement français garde 
toujours sa pleine liberté, et puisse ainsi éta
blir des droits, si les circonstances le com
portaient. 

Vm membre i \Vex'.rime gauche. Pourquoi 
faire, s'il ne doit jamais s'en servir? 

M. DES ROTOURS. Il faut que pour les pro
duits agricoles la France reste maîtresse de 
son tarif 

Ceux qui m'interrompent paraissent oublier 
que l'Italie met des droits à la sortie sur ta 
soie, et les arguments de nos aêgociateurs ne 
l'ont pas détouru e de qe procédé qui grève la 
matière première d'une de nos industries et 
enrichit le trésor italien. Vous voyez que l'on 
admet le droit sur les matières premières, 
quand il profite aux trésors étrangers. 

Ce procédé n'a pas certainement l'approba
tion de M. Malartre. Pour les produits agrica 

., - , - . . les, l'on avait formellement promis de garde: 
bière au tant gênerai, j n o t r e liberté d'action. En comprenant ia sole 

dans le trait/, on a manqué à cet engaga-qui la frapp. 
M. LB RAPPORTEUR. Alors, de quoi se plai- i nTènV 

gnent les fabricants de bière français? | n y'a un autre produit qui intéresse plus 
M. PES ROTOURS. Je ne vouarais pas avoir de , particulièrement le pays que je représente • 

colloque avec mon collègue, mais il doit très I ce i ont les graines oléagineuses Savez-vous 
meu savoir, avec 1 autorité qui le caractérise i pour combien on en importe actuellement? 
que, daus un traité de commerce, ou ne peu P 0 U J plus do cent millious ! Avant le traité 
pas rechercher pomt à point l'équivalence en- • de commerce, alors qu'il y avait des droits 
treuu droit d entrée mentionné a u n article i protecteurs, on n'en importait pas pour 20 
et uu di oit d entrée sur un autre, qu'il y a un i milious 
ensemble a considérer. 

Tout t l'heure vous veniez nous dire : Dans 
l'ensemble DOUS avons des diminutions d e l à 
pi.-t de l'Italie. Je réponds : Nou. et je vous 
appotle cotame terme de comparaison les ta
rifs de 1863. Je dis que ces tarifs sont ceux 
que vous deviez prendre comme poiut de dé
part ; car ce sont les seuls qui puissent nous 
permettre de nous rendre compte de l'effet 
geuéral des conventions avec l'Italie. 

11 est très bon, et je regrette que cela n'ait 
pas été fait dans le rapport et dans l'exposé 
des motifs, il est bon d'indiquer quels out été 
les chiffres de nos importations et de nos 
exportations depuis le traité de 1863 avec l'Ita
lie. 

Si vous voulez vous y reporter, vous ver
rez que, taudis que les chiffres des impor
tations de F'rance, en Italie, soat revenues à ce 
qu'ils étaient a l'origine, après a'ètre élevés 
dans une certaine mesure, vous y verrez, dis-
je, que les chiffres d'importation d'Italie ea 
Fraoce ont augmenté dans une proportion con-
siderablt; tandis que les importations françai-
ses en Italie qui étaient en 1863 de 250 millions 
sont descendues en 187» a 180, les importations 
italiennes en France se sont élevées de «16 à 
3S6 millions. 

Le régime de 1863 a été de tous poiBts avan
tageux a 1 Italie ; faire de nouveaux sacrifices 
à l'Italie, c'est de notre part ja plus grande 
imprudence. 

Mais j'ai parlé jusqu'ici du tarif italien en 
ce qui concerne les produits fra 

Ce sont donc 80 millions qui viennent peser 
sur l'agriculture française, ei, pendant dix ans, 
vous enchaîuez le Parlement français et vous 
lui dites : Vous ne pourrez pas, ni'vous ni vos 
successeurs, quelles que soient les circons
tances, les lois, les mesures de rétorsion dont 
on nous frappera â l'étranger, vous ne pourrez 
pas frap >er les graines oléagineuses ! 

Ce que je dis des graines oléagineuses s'ap
plique a la laine, à tous les autres produits 
agricoles pour lesquels vous vous êtes enga
gés dons le traité, 

Je dis que c'est inique et j'ajoute que cela est 
contraire aux déclarations faites devant le 
Parlement, lors du vote du tarif général. 

M. le ministre diaa, — je prévois son objec
t ion,— que HOS negociateuis, ont laissé en 
dehors des traités r.enx choses : le blé et le 
bétail Permettez-moi de faire observer que 
la reserve que vous avez faite sur ces deux 
articles est purement platonique... (Exclama
tions). 

Ces deux artioles sont précisément les seuls 
produits agricoles qui ne peuvent être l'objet 
d'un droit protecteur, car il y a là une ques
tion d'alimentation publique qui prime toutes 
les autres. 

Donc vous violez les engagements pris, en 
ce qui concerne l'agriculture. Pour les vins, 
vous constituas une prime d'importation au 
profit des étrangers? en ce qui concerne l'al
cool, vous laissez augmenter lé droit relative
ment à ce qu'il était en 1S63 ; vous acceptes 

. . .. . - - _i_ r-. rançais ; je n'ai ( je relèvement des droits d'entrée sur nos oro-
plus qu une très courte nomenclature a faire. duits en Italie, vous abaissez par contre nos 
Je n ai point 1 intention de la faire tout entière droits de douane sur les produits italiens 
a la Chambre, car elle serait très longue si je Vous soumettes * la Chambre un tarif fait à 
voulais reprendre les ans après las autrtis • " — -'-- *--•—'-•-*- — — 

t imi sme des m e m b r e 
n e a u 
a v a n c é e 
F loquet , ^um-manae ce mat in le m i n i s 
t ère . II cons ta te qu'il ex i s t e en ce m o 
m e n t quelque désappointement d a n s l 'o
pinion publ ique et un certain m a l a i s e 
dans le monde politique. Bref, il lui pa 
rait qu'il n e faudrait pro longer ce l t e 
s i tuat ion parce que lo p a y s n e parai t 
pas d'humeur à proroger l 'échéance du 
crédit qu'il a accordé . 

Cette m i s e en demeure des a m i s du 
second degré n'a, e n réal i té , d'autre but 
que de faire prendre pat ience a u x b o n 
nes âmes qui ont pris au s é r i e u x l 'exé
cut ion immédia te des p r o m e s s e s de M. 
tiarnbetta. Cependant, on fera bien de 
no pas en abuser , a t tendu q u j c'est la 
u n e comédie dont les compères oppor
tunis tes devront donner p lus d'une re 
présentat ion . 

M. Gambetta n e veut , d i t - o n , faire 
connaî tre s e s in tent ions qu'après le r e 
nouve l l ement sénator ia l , parce qu'ellea 
doivent dépendre du résul tat de ce r e 
nouve l l ement . Mais qui peut être j u g e 
de ce résultat avant qu'il n'ait été aff ir
m é par un vote des n o u v e a u x é lus t Le 
premier min i s tre n e saura i t donc s 'en
g a g e r de sui te et à fond d a n s l 'éaoncé de 
son p r o g r a m m e . Auss i , s u i v a n t toute a p 
parence , ses déclarat ions n'auront g u è r e 
l ieu que dans la s econde q u i n z a i n e de 
janvier 

Le cabinet compte , du res te occuper 
les premiers jours de la s e s s i o n d a n s l e s 
deux Chambres , au Sénat par le projet 
sur ie travai l des en fant s dans les m a n u 
factures , -à la Chambre par la n o m i n a 
tion de la commiss ion du budget , M. A l 
lai n T a r g é devant déposer le budget de 
1883 le jour m ê m e de l a rentrée . 

Les a m i s du minis tre des finances 
s'emprass-snt déjà d'annoncer q u e c e bud
get r e n f e r m e r a des d é g r è v e m e n t s n o t a 
bles appl iqués à l'impôt foncier . 

A. la vei l le du retour des députés d a n s 
leurs départements , cette nouve l l e n e 
peut s u r p r e n d r e personne N'es t -e l l e p a s 
en effet, des t inée à m é n a g e r u n bon a c 
cuei l a u x r e v e n a n t s républ i ca ins e t a 
faire prendre pat ience pour les a u t r e s 
revendica t ions ? 

En at tendant , les d i scours mis i s ter ie l s 
n e feront pas défaut J'apprends,en effet, 
qu'il en sera prononcé par presque t o u s 
les m e m b r e e du cabinet en r e c e v a n t 1ers 
hommatres de leurs e m p l o y é s à l 'occas ion 
du 1er janvier . 

Si ie baron da Courcel es t a g r é é p a r 
•*•••- - , ' « " créder 

S a i n t -
p r é s e n t é par 

notre gouvernement pour r e m p l a c e r le 
généra l Chanzy, n'a pas e n c o r e été a c 
cepté par le czar Toutefois , cet te a c c e p 
tation ne s»rnble p s s douteuse , ici, a u 
minis tère des affai'res é t r a n g è r e s . Le 
marqu i s de Noai l l es est toujours à P a 
ris , il est probable que s o n retour a 
Rome n'aura lieu qu'après 1% n o m i n a t i o n 
du nouvel amba&sa leur d'Itp.Ue. 

C'est a tort qu'on a prêté à. M; G a m -
botta l'intention do donner un c u c ; e s -
sour à M I>espr*s Notre a m b a s s a d e u r 
auprès du S^int -S ièga res tera a s o n 
poste , à m o i n s que s e s fonct ions n e 
soient suppt irneos par un v o a du P a r l e 
m e n t . 

On a remarqua cet te après-midi a u 
L u x e m b o u r g , que le.-, m i n i s t r e s de l a 
guerre et de l ' intérieur se sont e n t r e t e 
n u s d'ua incident qui s e sera i t produit a. 
N a n t e s é l 'occasion de la v is i te faite a u 
préfet par le colonel et l e s officiers du 
65e de l igne f ra îchement arr ivés dans le 
chef l ieu d e l à Loire Inférieure pour y 
ten ir g a r n i s o n . Le préfet a y a n t r e ç u , en 
habit de vi l le , cette v is i te , le co lone l e t 
s e s officiers se s e r a i e n t auss i tô t re t i rés , 
protes tant a ins i contre un parei l m a n 
que d'égards. 

Si le préfet eut été p r é v e n u la ve i l l e , 
c o m m e le prétend le Phare, l 'oubli du 
préfet mériterait d'être re levé . Mais i l 
parai t que M. H e r b u e n'avait é té a v e r t i 
de la visite q ie que lques i n s t a n t s a v a n t 
qu'elle n e fut effectuée; qu'il s 'est e x c u s é 
de s a t enue auprès du colonel et q u e 
l'entrevue n'a pas cassé d'être de part e t 
d'autre empre inte ùe l a p lus g r a n d e 
cour to i s i e . 

En s o m m e , au dire des off ic ieux, s a n s 
a m a u v a i s e h u m e u r d'un j o u r n a l , m é c o n 
tent d'avoir perdu, depuis qu'il a s o u t e n u 
la candidature dd M. La i sant , les b o n n e s 
g r â c e s de la préfecture , on n'aurait j a 
m a i s parlé de cet te affaire. 

L ' é v é n e m e n t du jour pour les P a r i s i e n s 
c'est l 'avis qui l eur a é té d o n n é ce m a t i n 
par ies r e c e n s e u r s qui s e p r é s e n t a i e n t 
dans les maisons ,qu' i l l eur r e m i s dimar. 
ch» prochain e n m ê m e t e m p s q u e l a f o r 
mulé à remplir , u n e enve loppe d e s t i n é e 
à la renfermer et a la s o u s t r a i r e a ins i 
a u x r e g a r d s ind i scre t s . 

M. lo préfet de la S e i n e a dû d e m a n d e r 
aujourd'hui a u conse i l m u n i c i p a l le c r é 
dit n é c e s s a i r e à la c o n f e c t i o n des e n v e 
loppes e n ques t ion . C'est finir p a r où l'on 
aura i t d e c o m m e n c e r , et il e s t j u s t e d e 
cons ta ter que c'est a u x r é c l a m a t i o n s d e 
la presse que l'on doit ce t te s a t i s f a c t i o n 
a u x suscept ib i l i t é s d'une g r a n d e port ion 
du public . 11 parait que c'est s u r l ' in i t ia 
t ive du min i s t re de l ' intér ieur q u e l 'ad
m i n i s t r a t i o n pré fec tora le s'est déc idée a a 
s y s t è m e des e n v e l o p p e s . 

L e Figaro a la spéc ia l i té d e s char
g e s pol i t iques . S o n s l 'Empire il p u 
blia un jour un n u m é r o c o n t e n a n t 
la proc lamat ion de la Républ ique , 
avec une série d'articles é m a n a n t des 
notabi l i iés révo lut ionnaires . Ce s o i r 
s o n n u m é r o es t tout ent ier c o n s a c r é 
au « conp d'Etat » et à l ' intronisa
tion de M. Gambetta c o m m e dicta-

^ 

^ l'msu ùes industriels et contenant les plus , teur. R a r e m e n t le spir i tuel j o u r n a l 
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